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1. M. CARRIZOSA (Colombie) signale, au nom des 
auteurs du projet de resolution revise (AjC.5jL.358j 
Rev.1) sur l'indemnite pour frais d'etudes, que ceux-ci 
ont tenu compte, en remaniant le texte de leur projet, 
des observations formulees au cours du debat. En parti-
culier, pour Ia date de mise en vigueur de l'amendement 
du statut du personnel, ils proposent un compromis entre 
leurs vues et celles de la delegation des Etats-U nis, en 
fixant cette date au 1er septembre 1956, c'est-a-dire au 
debut de !a prochaine annee scolaire. 
2. M. CLOUGH (Royaume-Uni) presente le projet 
de resolution depose par sa delegation (A/C.5/L.359) 
qui en once Ia seule mesure que 1' Assemblee generale 
puisse prendre a l'heure actuelle en ce qui concerne l'in-
demnite pour frais d'etudes. Si ce projet est adopte, Ia 
delegation du Royaume-Uni pourra accepter le fond du 
projet de resolution revise des quatre puissances. C'est 
pourquoi elle souhaiterait que son projet de resolution 
soit mis aux voix avant ce projet de resolution. 
3. M. GANEM (France) approuve Ia proposition ten-
dant a creer en 1956 un comite d'etude charge de pro-
ceder a un examen complet du regime des traitements 
et indemnites. Le projet de resolution des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni (A/C.5jL.368) prevoit que ce co-
mite d'etude se composera de neuf membres. Sans doute 
est-il souhaitable que le nombre des membres d'un or-
gane de ce genre soit limite, mais il ne £aut pas oublier 
que Ia question des traitements et indemnites comporte 
de nombreux aspects et notamment des aspects psycho-
logiques. Pour que les recommandations qu'adoptera le 
comite d'etude aient plus de chances d'etre acceptees 
par la Cinquieme Commission, il conviendrait de porter 
a onze le nombre des membres de ce comite. 

* Reprise des debats de Ia 518eme seance. 

New-York 

4. Le Secretaire general a propose de porter de 7,5 a 
10 pour 100 l'indemnite de cherte de vie versee au per-
sonnel du Siege (A/C.5j636). Etant donne tous les 
elements du probleme, Ia delegation fran<;aise considere 
cette demande avec bienveillance et se prononce pour le 
projet de resolution des Pays-Bas (A/C.5/L.3?0) qui 
l'incorpore. 
5. La delt~gation fran<;aise a toujours ete favorable au 
principe selon lequel il faut assurer aux enfants des 
fonctionnaires un enseignement national. Les fonction-
naires doivent avoir un esprit international, mais aussi 
entretenir des liens etroits avec leur pays d'origine. 
C'est Ia une condition fondamentale qu'il est tres dif-
ficile de remplir, surtout aux Etats-Unis. Au cours des 
debats de la Commission, on a fait observer que le 
nombre des fonctionnaires de nationalite americaine 
s'etait proportionnellement eleve. En fait, certains fonc-
tionnaires apatrides ont adopte la nationalite a.meri-
caine et d'autres fonctionnaires ont change de nationalite 
pour des raisons personnelles. On ne saurait conseiller 
au Secretaire general de prendre des mesures tendant a 
favoriser de telles naturalisations. Toutefois, on doit 
reconnaitre qu'il s'agit la d'un phenomene presque ine-
vitable du fait que le Siege de !'Organisation est a New-
y ork. Le phenomene ne se produirait certainement pas 
si !'Organisation etait installee dans un petit pays. On 
peut se demander, notamment, combien de fonction-
naires de !'Office europeen ont acquis Ia nationalite 
suisse depuis 1946. II est probable que le nombre en est 
tres peu eleve. La delegation fran<;aise a soutenu, a 
l'epoque, que !'Organisation devrait avoir son siege dans 
Ia capitale d'un petit pays : Copenhague ou Vienne, par 
exemple. Un certain nombre d'Etats Membres, et no-
tamment l'URSS, se sont opposes a cette proposition. 
On constate maintenant que les democraties classiques 
ne sont pas settles a commettre des erreurs qu' eUes re-
grettent apres coup. 
6. La delegation fran<;aise, ayant toujours tenu a faci-
liter aux enfants des fonctionnaires l'enseignement de 
leur langue maternelle et de Ia culture de leur pays d'ori-
gine, votera le projet de resolution revise des quatre 
puissances. 
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7. M. LIVERAN (Israel) fait observer qu'il n'y a pas 
de difference quant au principe entre le projet de reso-
lution du Royaume-Uni (AjC.5jL.359) et le projet de 
resolution revise des quatre pays (A/C.5/L.358/Rev.l ). 
II s'agit seulement de savoir queUes nouvelles disposi-
tions doivent etre mises en vigueur des maintenant. En 
faisant un choix entre ces dispositions, le Royaume-Uni 
prejuge les decisions du comite d'etude. 
K Le projet de resolution des quatre puissances recom-
mande !'octroi aux fonctionnaires de moyens permet-
tant d'assurer l'enseignement de leur langue maternelle 
a leurs enfants dans les pays ou ils sont en poste. C'est 
pourquoi l'annexe jointe ace projet est tres importante. 
D'autre part, les quatre delegations, auteurs de ce projet 
de resolution, ont fixe au 1er septembre 1956 Ia date 
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d'entree en vigueur: cela permettra aux fonctionnaires 
interesses de prendre toutes dispositions utiles pour la 
prochaine annee scolaire. Pour toutes ces raisons, Ia 
delegation israelienne votera le proj et de resolution 
revise. 
9. M. ROBERTSON (Directeur du personnel) si-
gnale que le Secretaire general, qui s'est toujours inte-
resse a Ia question de l'indemnite pour frais d'etudes, 
serait heureux que Ia Commission adopte le projet de 
resolution revise des quatre puissances. Toutefois, il 
suggere une modification tendant a remplacer Ia date 
du 1er septembre 1956 par le 1er janvier 1956. 
10. La premiere partie du projet de resolution porte 
sur l'assouplissement des conditions d'octroi de l'indem-
nite pour frais d'(~tudes; le Secretaire general espere 
que Ia Commission ne decidera pas de retarder jusqu'au 
mois de septembre 1956 !'entree en vigueur de ces dis-
positions. Sans doute le mois de septembre marque le 
debut de l'annee scolaire. II ne faut cependant pas oublier 
que le probleme se pose deja pour un certain nombre de 
fonctionnaires qui envoient leurs enfants a !'ecole. Les 
recommandations qui sont faites dans le projet de reso-
lution correspondent d'ailleurs aux conclusions du Co-
mite consultatif de Ia fonction publique internationale 
( A/2996, annexe I), approuvees par les institutions spe-
cialisees. L'Organisation des Nations Unies, les insti-
tutions specialisees et le Comite consultatif ont sur cette 
question le meme avis. 
11. Le Secretaire general souhaiterait que la modifi-
cation du montant de l'indemnite pour frais d'etudes 
entre aussi en vigueur le 1er janvier 1956. Cela permet-
trait d'aplanir immediatement certaines difficultes aux-
quelles se heurtent les fonctionnaires. 
12. Si le Secretaire general fait ces suggestions, c'est 
qu'il a examine la question de tres pres, qu'il a tenu 
compte des vues des representants du personnel et qu'il 
sait queUe importance la question presente pour les fonc-
tionnaires du Secretariat. Les fonctionnaires du Siege 
qui envoient leurs enfants a !'Ecole internationale et qui 
doivent payer des droits de scolarite s'elevant a 680 
dollars par enfant et par an, rec;oivent a l'heure actuelle 
une indemnite pour frais d'etudes de 200 dollars par an. 
Si Ia proposition du Secretaire general est adoptee, ils 
recevront 340 dollars par an. Sans cette amelioration, 
les conditions de travail dans les differents bureaux de 
!'Organisation continueront a presenter des inegalites 
qui ne sont pas souhaitables, specialement dans le cas 
des fonctionnaires dont le traitement est le moins eleve 
et de ceux qui ont deux enfants ou plus. Meme si l'on 
tient compte de cette amelioration, ces fonctionnaires 
devront encore faire face a de lourdes charges finan-· 
cieres. C'est pourquoi, au nom du Secretaire general, 
le Directeur du personnel exprime l'espoir que la Com-
mission adoptera le projet de resolution revise des quatre 
puissances en y apportant la modification qu'il a sug-
geree. 
13. M. LARREA. (Equateur) fait observer que les 
auteurs du projet de resolution revise ont accepte de 
fixer au 1er septembre 1956 la date d'entree en vigueur 
des nouvelles dispositions. Ils ont pris cette decision dans 
un esprit de compromis, bien qu'ils preferent la date du 
1er janvier 1956. Ils seraient tout disposes a revenir a 
cette derniere date, mais, selon eux, il appartient a Ia 
Cinquieme Commission de se prononcer. M. Larrea ap-
prend avec satisfaction par Ia declaration du Directeur 
du personnel que 1e Secretaire general approuve le pro-
jet de resolution revise, ce qui justifie entierement !'ini-
tiative des auteurs de ce texte. 

14. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) se de-
clare surpris par la declaration du Directeur du person-
nel selon laquelle aucune raison convaincante n'aurait 
ete presentee au cours de Ia discussion pour substituer 
au 1er janvier 1956 une date plus tardive pour !'entree 
en vigueur des nouvelles dispositions. La delegation des 
Etats-Unis a deja dit en detail pourquoi elle est hostile 
a la date du 1er janvier 1956. Elle est prete a voter le 
projet de resolution revise sous sa forme actuelle, etant 
entendu qu'on ne modifiera pas Ia date du 1er sep-
tembre 1956. 
15. M. CUTTS (Australie) rappelle que, s'il a critique 
le projet de resolution initial presente par les quatre de-
legations de l' Amerique latine, il est tres satisfait du 
texte remanie qu'il votera sans hesitation. 
16. M. PINARD (Canada) souhaiterait que le Secn~­
taire general n'insiste pas sur Ia date du 1er janvier 
1956. La delegation canadienne pourrait ainsi plus aise-
ment voter pour le projet de resolution revise qui cons-
titue, a son avis, une formule de compromis satisfaisante. 
17. M. LARREA (Equateur) tient a remercier les 
dClegations qui, apres avoir critique le projet de reso-
lution initial des quatre puissances, se sont declarees 
pretes a appuyer le projet revise. Les auteurs de ce 
projet n'attachent pas une importance capitale a la date 
d'entree en vigueur de l'amendement et prefereraient 
que le President mette aux voix le nouveau texte tel 
quel. 
18. M. MENDEZ (Philippines) declare que le Direc-
teur du personnel a presente des raisons convaincantes 
en faveur de Ia modification de Ia date prevue dans le 
projet de resolution revise des quatre puissances. II 
propose done formellement de remplacer les mots "1er 
septembre 1956" au paragraphe 1 du projet de resolution 
par les mots "1er janvier 1956". 
19. Apres un echange de vues auquel participent M. 
CLOUGH (Royaume-Uni), le PRESIDENT et M. 
LARREA (Equateur), M. CLOUGH (Royaume-Uni) 
accepte que le projet de resolution revise des quatre 
puissances et l'amendement oral des Philippines soient 
mis aux voix avant le projet du Royaume-Uni. 

Par 17 voix contre 16, avec 14 abstentions, l'amende-
ment des Philippines est adopte. 
20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso-
lution revise (A/C.5jL.358jRev.1) ainsi amende. 

A Ia demande du representant des Etats-Unis, il est 
procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par Ia Pologne, dont le nom est tin? 
au sort par le President. 

V otent pour: Arabie saoudite, Syrie, Uruguay, 
Yemen, Y ougoslavie, Argentine, Australie, Belgique, 
Bolivie, Bresil, Birmanie, Chili, Chine, Colombie, Cuba, 
Danemark, Equateur, Egypte, Ethiopie, France, Grece, 
Guatemala, Haiti, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Israel, 
Liberia, Mexique, N orvege, Panama, Perou, Philip-
pines. 

V otent contre: Pologne, Republique socialiste sovie-
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie. 

S' abstiennent: Suede, Turquie, Venezuela, Canada, 
Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, Pakistan. 

Par 34 voix contre 7, avec 7 abstentions, le projet de 
resolution revise, tel qu'il a ete amende, est adopte. 
21. M. CLOUGH (Royaume-Uni) retire son projet 
de resolution ( A/C.5/L.359). 
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2~. ~· FRIIS (Danen:ark) a vote pour le projet de 
resolutiOn des quatre pmssances, etant entendu que la 
question de l'indemnite pour frais d'etudes sera egale-
ment examinee par le comite qui sera charge d'etudier 
!'ensemble du regime de traitements et indemnites. 
23. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner 
le projet de resolution des Etats-Unis et du Royaume-
Uni relatif aux taux differentiels, a l'indemnite de cherte 
de vie et aux indemnites pour charges de famille (A/ 
C.5/L.368). 
24. M. CLOUGH (Royaume-Uni) precise que sa de-
legation a presente conjointement avec la delegation des 
Etats-Unis deux projets de resolution. Le premier (A/ 
5.C/L.369) tend, d'une part, a maintenir pour 1956 
le degrevement supplementaire pour charges de famille 
que 1' Assemblee generale a autorise par sa resolution 
894 (IX) et, d'autre part, a ne pas modifier l'indemnite 
de cherte de vie tant que 1' Assemblee generale n'aura 
pas pris connaissance du rapport du comite d'etude 
dont la creation est prevue dans le second projet de 
resolution (A/C.5/L.368). Ce comite serait charge de 
proceder a une etude complete du regime des traite-
ments et indemnites. Etant donne la portee qu'auront 
ses conclusions, il a paru preferable aux auteurs du pro-
jet de resolution qu'il soit compose d'experts designes 
par les gouvernements. Grace a la disposition du para-
graphe 3, les Etats qui ne sont pas membres de !'Orga-
nisation, mais qui sont membres des institutions spe-
cialisees, auront egalement Ia possibilite de faire con-
naitre leur point de vue. Les dispositions des para-
graphes 5 et 6 visent a associer les institutions specia-
lisees a !'etude en question. 
25. Les delegations du Royaume-Uni et des Etats-
Unis pensent qu'il est preferable que le Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
ne participe pas directement a ce travail. II pourrait 
neanmoins etre utile que le comite d'etude n'hesite pas 
a demander au Comite consultatif les renseignements 
dont il aura besoin. C'est un point sur lequel il serait 
interessant de connaitre !'opinion du President du Co-
mite consultatif. 
26. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
les raisons qui ont incite sa delegation a s'associer a 
celle du Royaume-Uni pour presenter le projet de reso-
lution en question (A/C.5jL.368). En premier lieu, 
tout le monde reconnait que le moment est venu de re-
voir !'ensemble du regime des traitements et indemnites 
des fonctionnaires de !'Organisation. En second lieu, il 
est fort souhaitable de coordonner !'action de !'Orga-
nisation des Nations U nies et celle des institutions spe-
cialisees dans ce domaine. Cette coordination serait 
assuree par Ia presence, au comite d'etude, de represen-
tants d'Etats Membres de !'Organisation et des insti-
tutions specialisees. En troisieme lieu, !'experience 
montre qu'il serait preferable, tant dans !'interet d'une 
bonne administration que dans celui du personnel et des 
gouvernements, que cette etude soit confiee a un groupe 
restreint et representatif d' experts designes par les 
Etats Membres. 
27. Si 1' Assemblee est favorable a cette etude, il serait 
a la fois premature et inopportun de decider a cette 
session d'augmenter l'indemnite de cherte de vie. Comme 
son nom l'indique, cette indemnite a pour objet de re-
fteter les fluctuations du cout de Ia vie. Or, de novembre 
1951, date a laquelle remonte la derniere indemnite de 
cherte de vie, a octobre 1955, l'indice du cout de la vie 
a New-York n'a augmente que de 1,2 point. D'apres 
la politique commune etablie par le Comite administratif 
de coordination, et suivie par !'Organisation des Nations 

u nies dans ses bureaux regionaux et par les institutions 
specialisees, une si faible hausse ne devrait pas entrainer 
un relevement de l'indemnite de cherte de vie. II est 
vrai que d'autres facteurs, comme !'augmentation des 
traitements et salaires nationaux, pourraient justifier 
une reVISIOn du regime de remuneration des fonction-
naires internationaux. Mais 1a seule fa<;on de resoudre 
le problt~me est d'entreprendre !'etude proposee afin de 
mettre au point un systeme qui pourrait etre applique 
a toutes les institutions specialisees et a tous les bureaux 
exterieurs de !'Organisation des Nations Unies. Aussi 
l'indemnite de cherte de vie accordee aux fonctionnaires 
du Siege ne devrait-elle pas etre presentement relevee 
de peur de compromettre les fondements de la coope-
ration entre !'Organisation et les institutions specialisees. 
28. C'est pourquoi les delegations du Royaume-Uni et 
des Etats-U nis proposent de renvoyer a la prochaine 
session la question de l'indemnite de cherte de vie (A/ 
C.5/L.369). Cet ajournement se justifie d'autant plus 
que le maintien du degrevement supplementaire pour 
charges de famille et !'augmentation de l'indemnite pour 
frais d'etudes ont deja apporte a la situation des fonc-
tionnaires certaines ameliorations. 
29. Le comite d'etude pourrait se reunir au printemps 
de 1956. II disposera de la documentation prepari~e par 
le Secretaire general et par les chefs des institutions 
specialisees et aura evidemment le droit de demander 
tous renseignements supplementaires. II semble que le 
comite pourrait se reunir a New-York, mais rien n' em-
pecherait, s'il est besoin, qu'il tienne une seconde session 
en Europe. Le choix des experts serait laisse aux gou-
vernements, mais on peut supposer que ceux-ci ne de-
signeront que des personnes qui ont une grande expe-
rience des questions de personnel et qui sont au courant 
de !'administration des organisations internationales. 
30. M. FEKKES (Pays-Bas) declare que sa delega-
tion appuiera le projet de resolution du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis relatif a la creation d'un comite 
d'etude. Pour ce qui est du second projet (AjC.5j 
L.369), elle demande le vote par division, car s'il lui 
est possible de voter pour le paragraphe 1 du dispositif 
qui a trait au degrevement supplementaire pour charges 
de famille, elle ne saurait approuver le paragraphe 2 qui 
tend a ajourner toute modification de l'indemnite de 
cherte de vie. La delegation des Pays-Bas est pour sa 
part convaincue de la necessite de relever cette indem-
nite et elle a presente un projet de resolution dans ce 
sens (A/C.5/L.370). 
31. M. PINARD (Canada), tout en reconnaissant 
avec le Secretaire general que le bareme des traitements 
et indemnites doit etre fixe de fa<;on a attirer les per-
sonnes les plus competentes et les plus qualifiees, estime 
comme les representants des Etats-Unis et du Royaume-
Uni qu'il est preferable de proceder a une revision com-
plete plutot que de prendre des mesures de detail. 
32. Le Canada appuie done la proposition du Secre-
taire general tendant a ce que l' ensemble du systeme 
soit examine en 1956 (A/2996). Comme !'a recommande 
le Comite consultatif ( A/3036), le comite qui serait 
charge de cette etude devrait etre designe par 1' Assem-
blee generale et compose d' experts nommes par les 
gouvernements. En revanche, il faut eviter de prendre 
a cette session des decisions transitoires qui risqueraient 
de compromettre l'etablissement d'un systeme durable et 
equitable. 
33. Dans ces conditions, et pour les raisons avancees 
par leurs auteurs, Ia delegation canadienne appuiera les 
deux projets de resolution des Etats-Unis et du 
Royaume-U ni. 
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34. M. HAGBERG (Suede) tient a indiquer que, si 
certaines delegations estiment qu'il n'y a pas urgence a 
majorer l'indemnit(~ de cherte de vie accordee aux fonc-
tionnaires du Siege, Ia delegation suedoise est d'un avis 
different. Comme Ia delegation beige, elle a ete frappee 
par les chiffres fournis par le Secretaire general qui 
montrent que, pour certaines categories de fonction-
naires, le traitement net n'a augmente que de quelques 
points, alors que l'indice du cout de Ia vie a New-York 
augmentait d'environ 12 points. La delegation suedoise 
approuve done Ia pmposition du Secretaire general (A/ 
C.5/636) tendant a porter de 7,5 a 10 pour 100 l'indem-
nite de cherte de vie, etant bien entendu que cette majo-
ration constitue une mesure provisoire qui ne retablit 
que partiellement le pouvoir d'achat des fonctionnaires 
et que, d'autre part, cette mesure ne doit pas prejuger 
les conclusions de !'etude generate des traitements de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions spe-
cialisees qui doit etre entreprise en 1956. 
35. I1 importe que !'Organisation continue a avoir un 
personnel competent et bien remunere. I1 ne faut pas 
oublier que Ia securite d'emploi et les possibilites de pro-
motion des fonctionnaires sont tres limitees et que Ia 
vie pour les fonctionnaires qui ne sont pas americains 
est beaucoup plus chere au lieu d'affectation que dans le 
pays d'origine. C'est pourquoi Ia delegation suedoise 
votera en faveur du projet de resolution des Pays-Bas. 
36. M. ABOU-GABAL (Egypte) estime qu'il faut 
prendre en consideration les propositions du Secretaire 
general, surtout en ce qui concerne les fonctionnaires 
de rang inferieur et moyen. II votera en faveur du 
projet de resolution des Pays-Bas. 
37. M. TSAMISSIS (Grece) rappelle que la Grece, 
en raison du faible montant de sa contribution au bud-
get de l'Organisatiion des Nations Unies, a toujours 
preconise une politique d'economies. Cependant, dans le 
cas envisage, il faut tenir compte de !'aspect humain du 
probleme et aussi du fait que !'Organisation doit remu-
nerer convenablement ses fonctionnaires si elle veut con-
tinuer a avoir un personnel de qualite. II ne faut done 
pas attendre les resultats de !'etude qui doit etre entre-
prise en 1956, d'autant plus que le delai risque d'etre 
plus long qu'on ne le prevoit actuellement. C'est pour-
quoi Ia delegation hellenique votera pour le projet de 
resolution des Pays-Bas. Elle votera egalement pour le 
projet de resolution presente par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni en vue de Ia creation d'un comite d'etude. 
38. M. VENKATARAMAN (Inde) reconnait qu'il 
est difficile d'associer les representants du personnel aux 
travaux du comite d'etude, mais il souhaiterait que, 
lorsque ce comite c~tudiera l'echelle des traitements et 
salaires des fonctionnaires, les representants du person-
nel aient Ia possibilite d'exprimer leur point de vue. 
C'est sous cette reserve qu'il votera pour le projet de 
resolution des Etat:s-Unis et du Royaume-Uni. 
39. Quant au plafond de l'indemnite de cherte de vie, 
il ne doit pas etre supprime, sauf conclusion contraire 
des experts, mais Ia delegation indienne accepte de voir 
porter ce plafond de 800 a 1.000 dollars comme le pro-
pose Ia delegation neerlandaise. Aussi votera-t-elle pour 
le projet de resolution des Pays-Bas. 
40. M. ASHA (Syrie), M. MONTERO BUSTA-
MANTE (Uruguay) et M. NATANAGARA (Indo-
nesie) appuient egalement le pro jet de resolution des 
Pays-Bas. 
41. M. CUTTS (Australie) approuve les vues expri-
mees au sujet de Ia composition du comite d'etude et 
votera pour le projet des Etats-Unis et du Royaume-
Uni. En ce qui concerne l'indemnite de cherte de vie, 

il n' est pas convaincu par les arguments du Secretaire 
general et votera contre le projet de resolution des 
Pays-Bas. 
42. Apres un echange de vues auquel participent M. 
FRIIS (Danemark), M. CLOUGH (Royaume-Uni), 
M. GANEM (France) et M. FENAUX (Belgique), 
il est decide de modifier les paragraphes 1, 2 et 3 du 
projet de resolution presente par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni (A/C.5/L.368) de fac;on a stipuler que 
le comite d'etude se composera en tout de 11 experts 
dont 9 seront designes par des Etats Membres de !'Or-
ganisation des Nations Unies et 2 par des Etats membres 
d'institutions specialisees mais non membres de !'Orga-
nisation. 
43. M. FENAUX (Belgique) remercie les auteurs du 
projet de resolution d'avoir accepte ces modifications. 
44. M. TURNER (Controleur), repondant a M. 
ASHA ( Syrie) au sujet des incidences financieres de 
Ia creation du comite d'etude, declare que le projet de 
resolution ne precise pas si !'on doit considerer les 
membres du Comite comme des representants des gou-
vernements qui les designent ou comme des experts. 
II n'est done pas facile de savoir si !'Organisation des 
Nations Unies doit payer leurs frais de voyage et leurs 
indemnites de subsistance aux termes de Ia resolution 
applicable [resolution 231 (III)]. Si !'on considere les 
membres du Comite comme des experts, !'Organisation 
devra evidemment rembourser leurs frais de voyage et 
leur verser une indemnite de subsistance. Toutefois, si 
on doit les considerer comme des representants de gou-
vernements, il ne s'ensuit pas necessairement qu'elle ne 
doive pas payer leurs frais de voyage et indemnites de 
subsistance. La resolution 231 (III) dispose notamment 
que !'Organisation des Nations Unies paiera les frais de 
voyage et les indemnites de subsistance des represen-
tants de gouvernements qui font partie d'une commis-
sion d'enquete creee par l'Assemblee generate, et qu'elle 
paiera les frais de voyage- mais non les indemnites de 
subsistance- des membres de commissions du Conseil 
economique et social designes par les gouvernements en 
consultation avec le Secretaire general. Le Secretaire 
general pense que, meme si l'on estime que le comite 
d'etude est compose de representants de gouvernements, 
cet organe est principalement un comite d'enquete et 
!'Organisation devrait payer les frais de voyage et les 
indemnites de subsistance de ses membres. Toutefois, 
le Controleur souhaiterait que Ia Commission donne 
sur ce point certaines directives. 
45. M. AGHNIDES (President du Comite consultati£ 
pour les questions administratives et budgetaires), bien 
qu'il n'ait pas eu le temps de consulter ses collegues, 
estime qu'il serait preferable que le Comite consultati£ 
se tienne a l'ecart des travaux du comite d'etude, etant 
donne en particulier qu'une divergence de vues s'est 
manifestee, au sujet du comite d'etude, entre le Comite 
consultatif et le Secretaire general. II precise toutefois 
que le Comite consultatif fournira tres volontiers au 
comite d'etude tous les elements d'information et toute 
Ia documentation dont il pourra avoir besoin. 
46. M. TURNER (Controleur) souhaiterait, au para-
graphe 1 du dispositi£ du projet de resolution (A/C.5/ 
L.368) Ia suppression des mots "du fonctionnement", 
qu'il trouve trop restrictifs. 
47. Pour Ia meme raison, M. LIVERAN (Israel) 
voudrait voir supprimer le mot operating au deuxieme 
considerant dans le texte anglais. 
48. M. CLOUGH (Royaume-'Uni) accepte ces modi-
fications et remercie les representants qui les ont sug-
gerees. 

" 
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A l'unanimite, le projet de resolution des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni (AjC.Sj L.368), ainsi modifie, est 
adopte. 
49. A !a requete de M. MENDEZ (Philippines) et de 
M. FENAUX (Belgique), M. CLOUGH (Royaume-
Uni) accepte la suppression du mot "seulement" au 
paragraphe 1 du dispositif du deuxieme projet de reso-
lution presente par les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
(AjC.5jL.369). 
SO. Le PRESIDENT rappelle que le representant des 
Pays-Bas a demande le vote par division et met aux 
voix le paragraphe 2 du projet de resolution (AjC.5j 
L.369). 

Par 27 voix contre 13, avec 4 abstentions, le para-
graphe 2 du projet de resolution est rejete. 

Printed in U.S.A 

51. Le PRESIDENT propose de passer immediate-
ment au vote sur le projet de resolution des Pays-Bas 
(AjC.5jL.370). 

Par 31 voix contre 10, avec 3 abstentions, le f'rojet 
de resolution des Pays-Bas est adopte. 

52. M. TURNER (Controleur) signale que les resul-
tats du vote permettent de reduire de 87.000 dollars les 
credits demandes par le Secretaire general, qui etaient 
a l'origine de 500.000 dollars (AjC.5j636, par. 10). 

53. Le PRESIDENT indique done a !a Commission 
qu'elle aura a voter un credit supplementaire de 413.000 
dollars lors de 1' exam en du budget en deuxieme lecture. 

La seance est levee a 12 h. 50. 
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